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- Séjour n°1 : Une permission de sortie ne donne pas lieu à la clôture d’un séjour.
- Séjour n°2 : Interruption de l’hospitalisation complète au delà de la durée légale de permission
et reprise : nouveau numéro de séjour.
- Séjour n°3 : Changement de type d ’hospitalisation complète (passage de l’unité à temps
complet en appartement thérapeutique)
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- Séjour n°1 : Une permission de sortie ne donne pas lieu à la clôture d’un séjour.
- Séjour n°2 : Un traitement ambulatoire ou des prestations suivis d ’une réhospitalisation sur le
lieu de vie ne rentrent pas en compte dans la numérotation des séjours
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- Séjour n°1 : Une permission de sortie ne donne pas lieu à la clôture d’un séjour.

- Séjour n°2 : venues élémentaires en hospitalisation de jour *
- Séjour n°3 : Changement de type d ’activité à nouveau (passage de l’hospitalisation de
jour à l’hospitalisation complète en unité à temps complet)

 *  *  *
hospitalisation de jour

n° séjour 2


